
En 2007, un lien privilégié a été
établi entre la région et Gatineau
au niveau des services de radio-on-
cologie. 

Chaque malade ayant besoin
d’une radiothérapie pouvait y avoir
accès directement au lieu d’être
envoyé un peu partout dans la
province. 

Or, peu de temps après la con-
clusion de l’entente, une pièce
d’équipement à Gatineau a brisé.
Les malades de la région ont donc
dû être redirigés vers Montréal.

Navette gratuite
Ce sera par contre bientôt chose

du passé. Le lien privilégié avec
Gatineau sera rétabli en septem-
bre. Il sera accompagné d’un nou-
veau service de navette adaptée. Le
25 mars, l’Agence régionale de la
santé et des services sociaux a
d’ailleurs injecté un montant non
récurrent de 135 000 $ pour fi-
nancer ce projet.

«Pendant un an, on va offrir le
service aux malades et à leurs ac-
compagnateurs. Ce sera gratuit. Il
y aura un trajet Gatineau-Abitibi le
vendredi et le trajet inverse le di-
manche. Ça va permettre aux
malades de revenir chez eux la fin
de semaine. Le traitement leur sera
ainsi moins pénible», a expliqué la
PDG de l’Agence, Lise St-Amour.

Expérience-pilote
En septembre 2010, l’Agence

fera le point sur cette expérience-
pilote. En fonction du taux d’utili-
sation et de l’appréciation, elle
déterminera alors si la navette doit
être maintenue ou non. 

«Tant qu’on n’offrira pas un serv-
ice de radiothérapie dans la région,
c’est la meilleure option qu’on peut
offrir à nos patients», a indiqué
Mme St-Amour.
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Moins de voyages pour
soigner un cancer

«Nous sommes vraiment fiers de ce projet, car il vient aider des gens
au moment où ils vivent une période difficile de leur vie», a com-
menté Lise St-Amour. photo Patrick Rodrigue

(P. Rodrigue) Les
traitements de
radiothérapie deviendront
prochainement un peu
moins pénibles pour les
personnes de la région.

LE COMMENTAIRE DE  SIMON

«Plus que jamais, l’économie et l’environnement sont liés», a
déclaré Line Beauchamp, ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs (MDDEP), lors du dépôt du budget
provincial le 19 mars. Cette déclaration pour le moins ambigüe a de
quoi laisser perplexe. Après un examen attentif du budget, force est
de constater que la préoccupation environnementale obtient plus
de succès dans les
sondages et les dis-
cours que dans la réal-
ité. 

Lorsque le mi-
nistère de l’Environnement s’est vu confier les responsabilités ad-
ditionnelles du Développement durable et des Parcs en 2004, sa
part du budget total a pourtant fondu comme neige au soleil, pas-
sant de 0,43 % en 2003 (ce qui était déjà très peu, avouons-le) à
0,33 % en 2008. 

En 2009-2010, les dépenses du MDDEP augmenteront légère-
ment pour se situer à 0,36 % des dépenses totales du gouverne-
ment. Cela reste minime, d’autant plus que la majeure partie de
l’augmentation est réservée à l’amélioration des infrastructures du
Nord québécois et à la modernisation des barrages hydroélec-
triques publics, soi-disant comme mesures de sécurité pour con-
trer les effets des changements climatiques.

La qualité de l’environnement et le développement durable ne
seraient-ils au Québec guère plus que des vœux pieux? Le budget
famélique consenti au MDDEP semble en faire la démonstration,
année après année. On le sait, la santé a longtemps été la «priorité»
du gouvernement Charest. Le ministère de la Santé et des Services
sociaux accapare d’ailleurs encore la part du lion du budget (43,19
%) en 2009-2010. Pourtant, santé humaine et qualité de l’environ-
nement sont intimement liées. À l’avenir, un peu plus de courage
politique permettra peut-être d’éviter l’impasse en misant sur l’en-
vironnement.

Budget famélique
durable

LaquerreDirecteur du Conseil régional
de l’Environnement

L’environnement obtient plus de
succès dans les sondages et les

discours que dans la réalité
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